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Lettre d'information interne 

2022

Le rectorat fête la musique ! 

Comme chaque année, l'ensemble des personnels est invité à célébrer la fête de la

musique  au  sein  du  rectorat.  Le  mardi  21  juin,  jour  du  solstice  d’été,  nous  vous

proposons sur le site de Caen, d'assister à des représentations musicales orchestrées

par des élèves de l'académie. 

Au programme pour le site de Caen, rendez-vous dans la cour intérieure de 14h à

14h30, le collège Hawking proposera une prestation de la chorale du collège.

Nous espérons que vous apprécierez ce moment convivial et festif. 

Venez nombreux pour cet évènement incontournable qui fête ses 40 ans cette année !

Du côté du site  de Rouen,  la  DALOG informe que pour  des raisons de sécurité  et

d'encombrement  des travaux,  qui  ont  lieu actuellement  dans le  hall  d'accuel  et  à  la

terrasse de la cantine, aucune représentation n'est organisée cette année.



 Mise en place du télétravail - campagne 2022-2023

Pour  l'année  scolaire  2022-2023,  une  nouvelle  campagne  de  mise  en  place  du

télétravail est lancée.

Pour faire votre demande, un formulaire unique est à utiliser sur l'espace dématérialisé

COLIBRIS  selon  qu'il  s'agisse  d'une  première  demande  ou  d'un  renouvellement  du

dispositif.

Vous  pouvez  formuler  votre  demande  de  télétravail  jusqu'au  20  juin  2022,

accompagnée du protocole individuel qui doit être visé par votre supérieur hiérarchique.

Par ailleurs, une sensibilisation au dispositif est proposée aux agents formulant une 1ère

demande. La formation se déroule en ligne sur la plateforme m@gistère.

Pour  toute  demande  de  renseignement  sur  le  dispositif,  vous  pouvez  écrire  à  :

teletravail@ac-normandie.fr
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Messagerie académique Normande

Dans  le  cadre  du  déploiement  de  la  messagerie  académique  normande,  la  DSI

académique vous informe que l'ensemble des comptes personnels a été migré vers la

nouvelle infrastructure de production.

La DSI vous invite à privilégier dorénavant l'utilisation du Webmail académique

normand  :  https://webmail.ac-normandie.fr  pour  consulter  votre  messagerie

académique.

Si  vous  utilisiez  un  ou  plusieurs  agendas,  la  DSI  vous  recommande  d'appliquer

rapidement les consignes indiquées dans le courriel que vous avez reçu le vendredi 13

mai et dont l'objet est "IMPORTANT - Messagerie unique normande - Migration de votre

compte".

Si vous utilisez un client de messagerie sur votre poste de travail, ou votre téléphone ou

tablette,  la  DSI  académique  vous  invite  également  à  modifier  les  paramètres  de

connexion aux nouveaux serveurs en suivant les documentations mises à disposition.

Toutes les documentations, ainsi qu'une FAQ, sont disponibles sur le site RIAE normand

: https://ressources-informatiques.ac-normandie.fr/

Enfin pour toute question, toute aide ou tout dysfonctionnement concernant l'ensemble

de  nos  services,  veuillez  solliciter  la  plateforme  d'assistance  à  l'adresse

https://assistance.ac-normandie.fr/

Fermeture congés d'été

Suite à la consultation du CTSA en janvier 2022, les services du rectorat de l'académie

de Normandie et les cinq DSDEN seront fermés pendant la période estivale du vendredi

22 juillet 2022 au soir au lundi 15 août 2022 inclus, sous réserve des nécessités de

fonctionnement et des contraintes d'organisation des services.
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Flash de prévention routière

Le ministère  de l’Éducation nationale  de la  Jeunesse et  des Sports  s'est  engagé a

sensibiliser ses personnels à la prévention sécurité routière. 

Cette  initiative  prend  la  forme  de  12  flashs  annuels.  Cette  prévention  des  risques

consiste  à  mettre  l’accent  sur  plusieurs  thématiques  fortes  :  anticipation,  règles  de

conduite,  distracteurs  perturbateurs,  manœuvres,  réglementation,  vitesse.  Ces flashs

présentent  des  situations  et  des  conseils  afin  que  chaque  agent  sois  acteur  de  la

sécurité routière.

Regardez, dès à présent, le flash du mois de juin dédié à la prévention de 3 types

de situations à risque très fréquentes et évitables par de bonnes pratiques :

https://prevention.conduirejuste.com/cgi-bin/HE/SF?P=1z6293z4z-

1z-1z32E10B43C5
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Covid-19 : maintenons les gestes barrières !

Il  est  important  de  rappeler  les  gestes  de  prévention  qu’il  convient  d’observer  au

quotidien, pauses et repas compris :

- Distanciation physique

-  Lavage  fréquent  des  mains  si  possible  au  savon  sinon  ou  avec  une  solution

hydroalcoolique

- Nettoyage des locaux avec un produit actif sur le virus SARS-CoV-2

- Aération régulière des locaux au moins 3 fois par jour

Prenez soin de vous, des vôtres et des autres.

Des solutions  hydroalcooliques  et  des  masques  sont  à  votre  disposition  en  cas  de

besoin sur les différents sites. 

Ce courriel a été envoyé aux personnels du rectorat de l'académie de Normandie.

Vous souhaitez nous contacter : communication@ac-normandie.fr
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